
LE POINT

Le prochain budget sera « largement défi-
citaire » selon le gouvernement caquiste1. 
L’équilibre budgétaire, initialement prévu 
pour 2027-2028 lors de la mise à jour éco-
nomique de l’automne dernier, sera vrai-
semblablement repoussé en raison des 
nouveaux engagements financiers qui ré-
sultent des récentes négociations avec les 
syndicats du secteur public. Or, le report 
de l’équilibre budgétaire entraînerait des 
effets délétères sur la dette publique du 
Québec.

LE SCÉNARIO D’UN RETOUR 
À L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE
Le gouvernement Legault avait maintenu 
le cap vers l’équilibre budgétaire lors de sa 
mise à jour économique, malgré la baisse 
de revenus associée à une faible prévi-
sion de croissance économique de 0,7 % 
pour l’année 20242. Cette décision en 
matière de finances publiques respectait 
d’ailleurs la Loi sur l’équilibre budgétaire, 
car un budget déficitaire doit intégrer 
un scénario de retour à l’équilibre dans 
un délai maximal de cinq ans3.

Un budget sans déficit indique que les services 
fournis à la société correspondent à la capacité 
actuelle de payer, sans transférer le fardeau de 
ces services aux générations futures par l’entre-
mise d’une dette. Et dans un contexte de hauts 
taux d’intérêt, de nouveaux déficits accentue-
raient la pression sur les dépenses publiques par 
une hausse du service de la dette. Dans la mise à 
jour d’automne, les paiements du service de la 
dette étaient projetés à 11,1 milliards de dollars en 
2027-2028, soit une augmentation de plus d’un 
milliard de dollars par rapport aux projections 
pour l’année financière 2024-20254. Des paiements 
d’intérêts qui augmentent retirent la possibilité 

au gouvernement d’utiliser cet argent dans d’autres 
postes de dépense, comme la santé ou l’éduca-
tion, ou simplement pour réduire la charge fiscale 
des Québécois.

LE SCÉNARIO D’UN REPORT 
DE L’ÉQUILIBRE BUDGÉTAIRE
Les négociations salariales avec les différentes 
centrales syndicales du secteur public ont débou-
ché sur une entente5 qui alourdira la tâche du re-
tour à l’équilibre budgétaire, selon le ministre des 
Finances. Les projections de hausses salariales lors 
de la mise à jour économique s’élevaient à 10,3 % 
sur cinq ans6. Or, dans les faits, ces augmentations 
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Note : La clause de « protection du pouvoir d’achat » dans l’entente entre le gouvernement et 
les syndicats du secteur publique est exclue de la hausse salariale de 18,6 % (incluant les intérêts 
composés). Il est aussi à noter que cette estimation est en fonction des chiffres disponibles, 
mais que les bonus potentiels, entre autres, n’ont pas été intégrés. Les coûts réels du budget 
2024-2025 pourraient donc différer de ces chiffres, par exemple si l’inflation demeure élevée 
et dépasse les plafonds imposés dans la convention pour un ajustement. 
Source : Luc Godbout et al., « Réflexions de finances publiques et pistes d’action en fiscalité 
pour faire les bons choix pour le Québec », Mémoire prébudgétaire, Chaire de recherche en 
fiscalité et finances publiques, Université de Sherbrooke, 2 février 2024, p. 7-10. 
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Un comité piloté par le Secrétariat du Conseil du 
trésor du Québec pourrait par exemple entamer 
une révision des dépenses en se penchant sur la 
hausse de 5223 employés de la fonction publique 
en équivalent temps plein depuis l’arrivée au 
pouvoir du gouvernement de la CAQ10. Une telle 
révision serait d’autant plus pertinente compte 
tenu de la promesse11 faite en 2018 par le gouver-
nement de plutôt éliminer 5000 postes de 
fonctionnaires.

Le respect de cette promesse, combinée à l’ob-
jectif de retour vers l’équilibre budgétaire, enga-
gerait donc le gouvernement Legault à supprimer 
d’ici 2027-2028 environ 10 000 postes de fonction-
naires. Une telle mesure devrait être au centre de 
la révision budgétaire, qui doit viser un ralentisse-
ment de la croissance de l’ensemble des dépenses 
de portefeuilles.

salariales vont plutôt atteindre 18,6 %7, creusant 
ainsi encore davantage, d’environ 80 % de plus, 
les dépenses initialement prévues en personnel 
des différents portefeuilles ministériels.

À terme, la « bonification » de l’entente établit les 
dépenses de portefeuilles additionnelles à plu-
sieurs milliards de dollars. Pour l’année 2027-2028 
seulement, les dépenses de portefeuilles seront 
ainsi plus élevées de 4,1 milliards de dollars ap-
proximativement (voir la Figure 1). Même en cal-
culant les coûts nets, c’est-à-dire en intégrant les 
revenus d’imposition des salaires plus élevés des 
employés du secteur public, la pression sur le 
budget reste majeure avec des dépenses addi-
tionnelles de 2,8 milliards de dollars.

La hausse marquée de cette composante des dé-
penses de fonctionnement rend d’autant plus 
importante l’application d’une rigueur budgé-
taire dans les autres postes budgétaires, si le re-
tour à l’équilibre demeure de mise.

ÉTABLIR UN COMITÉ DE RÉVISION 
DES DÉPENSES
Une réduction du rythme de l’augmentation 
des dépenses pour atteindre l’équilibre budgé-
taire permettrait d’améliorer la santé financière 
de l’État québécois. Pour ce faire, une révision 
des dépenses pour les différents portefeuilles 
ministériels doit être envisagée par le 
gouvernement.

Ce type d’approche a par exemple été adopté par 
le gouvernement Harper à Ottawa suite à la crise 
économique de 2008-2009. Cette révision s’est 
avérée positive pour les finances publiques en 
permettant des économies récurrentes de cinq 
milliards $, dont la majorité en dépenses opéra-
tionnelles8. L’approche mise en place par le gou-
vernement Chrétien lors de ses premières années 
au pouvoir, qui a consisté à réduire de plusieurs 
dizaines de milliers de postes l’effectif de la fonc-
tion publique, pourrait également inspirer le gou-
vernement caquiste9.
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